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Association des amis de la  
Fondation Saint-Cyr 
 
 
Paris le 10 Juin 2010 
 
 
 

 Convocation pour l’assemblée générale de   
   « l’Association des amis de la Fondation Saint-Cyr »  
 
 

Madame, Monsieur, 
 
La prochaine assemblée générale de notre association se tiendra : 
 

Le 30 juin 2010 à partir de 17 h 30  salle de l’Escadron, EDB36 au 1er 
étage, bâtiment préfabriqué, entrée face au porche d’entrée du 21 Joffre *  

Ecole militaire 
1, place Joffre 
75007 Paris  

 
Cette assemblée générale intervient après la réunion constitutive du nouveau Conseil 
d’administration de la Fondation Saint-Cyr qui s’est tenue le 2 juin 2010. 
 
Des changements de membres du conseil d‘administration de l’Association résulteront de 
cette assemblée. Je serai moi-même amené à ne pas briguer de nouveau mandat au sein du 
Conseil d‘administration de l’Association. Les membres de ce nouveau conseil que vous 
aurez retenu en Assemblée générale se réuniront immédiatement après cette dernière 
notamment pour constituer le nouveau bureau.  
 
D’avance merci à toutes celles et ceux qui honoreront cette assemblée de leur présence. 
 
Bien cordialement  

         
        Le Président 
        Alain Wormser 

 
 

         
 
PJ :   - Liste des membres du conseil d‘administration pour lesquels le mandat arrive à 
 échéance  et sera ou non renouvelé par vos votes.  
 - Liste des membres du Conseil d‘administration pour lesquels l’agrément de 
 l’assemblée générale sera demandé.  
* :  Entrée uniquement par  1 place Joffre en présentant cette convocation, puis suivre indication 
 plan joint 



_________________________________ Un partenariat privilégié _______________________________ 
 

Association des amis de la Fondation Saint-Cyr, Ecole militaire, 1 place Joffre,  75007 Paris 
Téléphone: 01-45-55-43-56 -ou 06-87-76-94-08 ; courriel : contact@f-sc.org; SIRET N° 497 802 546 000 18 

 
 
 
 
 
 
 
 
Ordre du jour de l’Assemblée générale de l’Association des amis de 
la Fondation Saint-Cyr  du 30 Juin 2010 
 
 

1- Adoption du procès verbal de l’assemblée générale du 9 avril 2009; 
 

2- Bilan moral et bilan d’activité de l’Association en regard aux activités de 
la Fondation;  

 
3- Quitus sur les comptes de l’Association pour l’exercice arrêté au 31 

décembre 2009;  
 

4- Renouvellement de membres du Conseil d’administration et agrément 
de nouveaux membres au conseil d ‘administration ;  

 
5- Point sur les membres de l’Association ; 

 
6- Détermination du montant des cotisations annuelles des membres  

actifs et bienfaiteurs ;  
 

7- Perspectives d’évolution et programme d’action de la Fondation et de 
l’Association et ressources qui s’y rattachent en 2010;  

 
8-  Questions diverses.   
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Association des amis de la  
Fondation Saint-Cyr 
 
 
    POUVOIR 
 
 
Je soussigné :  
 
Nom : 
 
Prénom : 
 
Adresse : 
 
 
Donne pouvoir à : 
 
Nom : 
 
Prénom : 
 
Pour se prononcer en mon nom sur les points à l’ordre du jour de l’Assemblée générale 
de l’Association des amis de la fondation Saint-Cyr du 30 juin 2010. 
 
 
Fait à :                                           le : 
 
Signature : 
 
 
 
Vous pouvez : 

- remettre votre pouvoir à un membre qui sera présent à cette réunion de 
l’assemblée générale 

- ou le retourner après l’avoir renseigné à :   
Jean-Claude Hugonnard  Secrétaire général de l’Association des amis de la 
fondation Saint-Cyr, 

 Par courrier : 1 place Joffre, 75007 Paris  
   ou par mail à: jean-claude.hugonnard@f-sc.org 
 
 
Rappel  des statuts : Article 6 : L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
 
« Chaque adhérent peut y assister ou s’y faire représenter par un autre adhérent au moyen 
d’un pouvoir écrit.  
Nul ne peut être porteur de plus d’une procuration ainsi établie ». 


